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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Bijzondere commissie voor de volksgezondheid van de Benelux 
Economische Unie. 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): 20.09 et 22.02 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Projet de décision du Comité des ministres 
de l'Union économique Benelux portant modification de la décision relative à 
l'harmonisation des législations sur les boissons gazeuses (m (88) 13). (8 pages). 

6. Teneur: Boissons gazeuses non alcooliques. Assouplissement des dispositions de la 
décision du Benelux du 21 novembre 1988 relative à l'harmonisation des législations sur 
les boissons gazeuses (m (88) 13). 

7. Objectif et justification: Afin d'éviter les ambiguïtés juridiques et de faire en sorte que 
les consommateurs ne puissent pas être induits en erreur, les pays du Benelux ont décidé 
d'assouplir leur législation harmonisée sur les boissons gazeuses. Le projet de décision 
présentement notifiée comporte un article spécifique indiquant que les dispositions du 
règlement annexé à la décision ne préjugent pas des dispositions du traité instituant la 
CEE, en particulier de ses articles 30 à 36 inclus. Il est précisé en outre, dans un autre 
article prévu à cet effet, que l'actuelle réglementation du Benelux sera retirée dès 
l'entrée en vigueur de la directive de la CEE sur les additifs alimentaires, l'hygiène 
alimentaire et l'étiquetage d'indications quantitatives concernant les ingrédients 
alimentaires. Dès lors que les quantités d'additifs autorisées dans les boissons gazeuses 
non alcooliques ont été rectifiées dans l'actuel règlement du Benelux, celui-ci est 
entièrement conforme à la dernière version du projet de directive de la CEE 
susmentionné. Pour éviter toute confusion de la part des services de la Commission 
européenne, le préambule de la décision fait référence aux communications de la 
Commission (Journal officiel n" C 271 du 24.10.1989 et C 270 du 15.10.1991). 
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8. Documents pertinents: Mémorandum du Benelux sur sa contribution à la réalisation du 
marché intérieur dans le secteur des produits alimentaires (m (88) 117); Décision du 
Comité des ministres de l'Union économique Benelux relative à l'harmonisation des 
législations sur les boissons gazeuses (m (88) 13). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 6 octobre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 5 octobre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


